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32 l'Ai 18 HKLATIIS A I/KCIlANîiK

no poiivais guère espérer) do vous ficriro que j«î suis bien,

ainsi qiMî Irs anlros ôlajj^ns qui se Irouvont a\ <•(; moi. .le

suis livs-surj)!'!» d'appriMidro qui! io (iongrrs, au lieu do

nous rachntcr suivant hî cailol, a non sculcMU'.îut rclusô

do 1(5 l'ain», mais cncoro a domandû quo lo capitaine For-

ster lui lut livr6 pour rcspondro do sa condnito dans co

qu'ils s»! i)lais('nt d'appolnr lo niassacro dosCièdros. .l'au-

rais voulu nio llall(M' quo lo (ion^^rc's n'aurait jamais ponsô

•\ un procôdô aussi «Hrango, si on n(! lui avait pas fausse-

ment roprô-ionté les faits. No croyez pas(juo,jo sois sons

la contrainte quand je dis (et je prends à tùmoin Dieu,

souverain juj,'o do la vérité) quo pas un homme n'aurait

fait prouve do i)lus (riiiiinanilé que h; Capitaine Forster,

lors do la reddition du parti auquel j'aiiparlonais, et qui-

conque dirait lo contraire, quels que soit le ranj,' et la posi-

tion qu'il occup.;, est un ennoini do la paix et un pertur-

bateur odieux du g(3ure linmain. Je no saurais concevoir

quelles raisons on peut apporter pour no pas nous rache-

ter. Si l'on a él6 faussement informé que l'airaire des

Cèdres a été un massacre, pourquoi no remplit-on pas les

conditions du cartel plutôt que do laisser les otages entre

les mains d'un ennemi impitoyable ? [lourquoi u'a-t on

d'attentions pour ses troupes, quo lorsque le ciel les

rend victorieuses? Quand mémo nous serions, tonmio on

veut rinsinuor. entre les mains d'un pouvoir rigoureux,

ne pouvait-il pas, avec toutes les apparences de la justice,

après une violation aussi llagranle de la foi jurée, nous
charger de chaînes, nous jeter dans quelque horrible

cachot, nous avertissant qut liOus resterions là à languir le

reste de nos jours, coudaiii!;i;s par nos propres concitoyens.

'' Si l'on dit qu'il y a des motifs secrets de politique, je

trouve qu'ils doivent être très cachés, car on chercherait

en vain à les deviner. (Regarderait-on comme de bonne

politique d'affoiblir les troupes de Sa Majesté en détenant

un si grand nombre de soldats? Ce ne serait plus alors

une violation de parole qui deviendrait pour vous une

menace. Considérez, en effet, le nombre des prisonniers


